
INTERNATIONAL COMFORT PRODUCTS
LIMITED WARRANTY CERTIFICATE

For Cooling & Heating Products

SAVE THIS CERTIFICATE. It gives you specific legal rights, and youmay also have other rights which may vary from state to state and province to
province.

If your unit needs servicing, contact a qualified dealer or qualified service technician of your choice. When requesting service, please have the model and serial
number from each unit in your heating and/or cooling system readily available. If your dealer needs assistance, the distributor is available to provide support and
we, in turn, support its efforts.

Fill in the installation date and model and serial numbers of the unit in the space provided below and retain this Limited Warranty for your files.

GENERAL TERMS

Subject to the conditions and limitations stated herein, during the term of this LimitedWarranty, wewill provide a replacement for any functional component part
(as defined below) of your unit found to be defective inmaterials orworkmanship. The term of this LimitedWarranty is five years from installation onResidential
Products and one year from installation on Commercial Products. Except as otherwise stated in the ��Additional Terms�� section, this Limited Warranty covers
only the original purchaser and subsequent transferees, and onlywhile the unit remains at the site of theoriginal installation (except formobile home installations),
and only if the unit is installed inside the continental United States, Puerto Rico, Alaska, Hawaii or Canada. In addition, the LimitedWarranty applies only if the
unit is installed and operated in accordance with the printed instructions accompanying the unit, and in compliance with all applicable installation and building
codes and good trade practices. As used in this Limited Warranty, ��installation� means the original installation of the unit.

THEREAREEXCEPTIONS to this LimitedWarranty as described on the reverse side of this page. All replacement partswill bewarranted for the unused portion
of the warranty coverage period on the unit. The part to be replaced must be returned by the dealer to a distributor that sells products for International Comfort
Products, in exchange for the replacement part. In lieu of providing a replacement part, we may, at our sole option, refund to you an amount equal to the
distributor�s component purchase price fromus, or provide to youa credit equal to that amount to beapplied toward the purchaseof anynewunit thatwedistribute.
If a credit for a new unit is given in lieu of a replacement part, the rating plate from the unit being replaced must be submitted on awarranty claim, and your dealer
must make the unit being replaced available to our distributor for disposition. As a condition to warranty coverage, the unit must receive yearly maintenance, as
described in the owner�s manual, by a dealer. Satisfactory proof of yearly service by a dealer may be required.

��Functional component parts� include only the following: blower motor, unit--mounted sensors & timers, condenser motor, evaporator coil, condenser coil,
condenser fan, capacitor, transformer, single--phase strip heat elements, expansion device, reversing valve, solenoid valve, service valve, electronic and
electro--mechanical control board, ignitor, ignition module, draft inducer assembly, burner pilot, gas valve, limit control, pressure switch, relays and contactors,
blower wheel, interlock switch, crosslighter, pilot shield, gas & oil burners, oil pump assembly, accumulators and factory installed driers and strainers.

This LimitedWarrantyDOESNOTCOVER any labor, material, refractory chambers, oil nozzles, refrigerant, refrigerant inspection and refrigerant reclaiming,
freight and/or handling charges associated with any repair or replacement and such charges will be your responsibility.

To establish the installation date for any purpose under this LimitedWarranty, you must retain the original records that can establish the installation date of your
unit. If you do not provide such documents the start date of the term of this LimitedWarrantywill be based upon the date of unitmanufacture, plus thirty (30) days.
In establishing that the required yearly service has occurred, you must furnish proof of yearly service by a qualified service technician.

This LimitedWarranty does notcover: (a) failureor damagescaused byaccident, abuse,negligence,misuse, riot, fire, flood, orActs ofGod (b)damages causedby
operating the unit where there is a corrosive atmosphere containing chlorine, fluorine, or any other damaging chemicals (other than those found in a normal
residential environment) (c) damages caused by an unauthorized alteration or repair of the unit affecting its stability or performance (d) damages caused by
improper matching or application of the unit or the unit�s components (e) damages caused by failing to provide proper maintenance and service to the unit in
accordance with this Limited Warranty Certificate and the printed instructions originally provided with the unit (f) any expenses incurred for erecting,
disconnecting, or dismantling the unit (g) parts or supplies used in connection with service or maintenance, such as refrigerant, refractory chambers, oil nozzles,
filters, or belts (h) damage, repairs, inoperation or inefficiency resulting from faulty installation or application (i) electricity or fuel costs or any increase in
electricity or fuel cost whatsoever including additional or unusual use of supplemental electric heat (j) units which have not had the required yearly maintenance
described elsewhere in this limited warranty.

In no event shall we be liable for any incidental, consequential, or special damages or expenses in connection with any use or failure of this unit.

Wehave notmade, do notmake, andhereby disclaimany implied conditionor impliedwarranty of fitness for a particular use or purpose, and any implied
condition or impliedwarranty ofmerchantability, to the fullest extent allowed by law. Wemake no express or implied warranties except as stated in this
Limited Warranty certificate.

No one is authorized to change this LimitedWarranty or to create for us any other obligation or liability in connection with this unit. Any implied warranties shall
last for the term of the expressed warranty contained herein. Some states and provinces do not allow the exclusion or limitation of incidental or consequential
damages or do not allow limitations on how long an implied warranty or condition lasts, so the above limitations or exclusions may not apply to you. The
provisions of this LimitedWarranty are in addition to and notamodificationof or subtraction fromany statutorywarranties andother rights and remediesprovided
by law.

Please refer to reverse side of this page for additional terms.

Model No. _________________________________

Serial No. __________________________________ Date Installed _______________________________

Effective on units installed After July 1, 2001.
USA: International Comfort Products Corporation (USA) � 650 Heil--Quaker Avenue � P.O. Box 128 � Lewisburg, Tennessee 37091 � (931--270--4100)
CANADA: InternationalComfort Products division ofUTCCanadaCorporation �6060BurnsideCourt,Unit1,Mississauga,Ontario L5T2T5 (905--795--8113).
Manufacturers of Airquest, Arcoaire, Clare, Comfortmaker, Dettson, Heil, Keeprite, Lincoln, Tempstar and other quality brand name private label products.

Part No. 401 06 1010 15 (Orig. 7/1//2001) X42008 Rev.B

Lyne Major
 



ADDITIONAL TERMS FOR RESIDENTIAL APPLICATIONS ONLY
The Additional Terms for the components listed below are in addition to, and subject to, the General Terms on the reverse side of this page.

Warranty coverage is limited to parts that fail due to defect in materials or workmanship during the specified term.

CENTRAL GAS & OIL FURNACE HEAT EXCHANGERS*
GasModel Series: C9MPV,H9MPV, T9MPV,C9MPT,H9MPT, T9MPT,C9MPD,H9MPD, T9MPD: Limited LifetimeWarranty on heat exchangers. If a
heat exchanger on one of these furnaces fails due to defect in the part, we will provide a replacement part or, at our option, credit toward the purchase of a new
furnace manufactured by us. This additional LimitedWarranty runs only to the original purchaser, and lasts only for as long as the original purchaser lives in the
home where the furnace is initially installed.** It is not transferable to any subsequent owner. If the furnace was not installed in the home owned by the original
purchaser, if the original purchaser sells the home to a subsequent owner, or if proof of original purchase cannot be provided, then the limited warranty is only for
20 years from the date of original installation.

Gas Model Series: GDL, GNL, TNE, TDE, NTC7, NDC7, NTP6, NDP6, TDE, NTV6, VNE: A replacement heat exchanger will be provided for any heat
exchanger that fails in one of these furnaces due to defect for 25 years from the original date of installation.

GasModel Series: NTC6,GNE,GDE,NDN6, NTG3, NDN3, FBF, NBF, NDF,NTN3, NTN6, NNE,N9MP1, N9MP2, FUH: Areplacement heat exchanger
will be provided for any heat exchanger that fails in one of these furnaces due to defect for 20 years from original date of installation.

Oil Model Series: OLR, OCF, OLF, OUF, NOLF, NOUF, OLB, OHB, ODH, FLO, MBO, LBO: Limited Lifetime Warranty on heat exchangers. If a heat
exchanger on one of these furnaces fails due to defect in the part, we will provide a replacement part or, at our option, credit toward the purchase of a new furnace
manufactured by us. This additional Limited Warranty runs only to the original purchaser, and lasts only for as long as the original purchaser lives in the home
where the furnace is initially installed.** It is not transferable to any subsequent owner. If the furnacewas not installed in the home of the original purchaser, if the
original purchaser sells the home to a subsequent owner, or if proof of original purchase cannot be provided, then the limitedwarranty is only for 20 years from the
date of original installation.

OilFiredFloor Furnace: NFO: Areplacement heat exchangerwill be provided for any heat exchanger that fails due to defect for 10 years from installationwith
the following limitation: during the sixth through tenth year, any credit toward your purchase of a component or toward the purchase of any newunit will be in an
amount equal to the distributor�s purchase price reduced by 20 percent for each year after the fifth year.

ADDITIONAL TERMS FOR OIL FURNACE APPLICATIONS ONLY
1) OIL BURNERS -- A replacement for 5 years from date of original installation for Oil Burner Parts.

2) OPTIONAL ACCESSORIES AND FUNCTIONAL PARTS: A replacement for 5 years from date of original installation. (Refractory and oil
nozzles not included)

GAS/ELECTRIC PACKAGED UNITS HEAT EXCHANGERS
Model series: PGAD, PGAA, PGMD, PGME, PGF, GPFM, PGC, GPCM: A replacement for 10 years from original date of installation.

COMPRESSORS:*
1) PremiumModelUnits: HAC0,HAC2,HAC4, CAC0,CAC2, CAC4,KAC0, TCA0,TCA2, TCA4,HHP0,HHP2,HHP4, CHP0,CHP2, CHP4,TCH0,
TCH2, TCH4, PGME, PYMC, PHAD, PGAD, PA95, PAPC: To the original purchaser a replacement for 10 years fromoriginal date of installation, only if the
unit is installed with factory matched coils, except air conditioner condensing unitswith a nominal SEERof 10may bematched with evaporator coils of the same
nominal tonnage regardless of manufacturer and in accordance to factory recommendations. This limited 10--yearwarranty is not transferable to any subsequent
owner. HOWEVER, if the unit was not installed in the home owned by the original purchaser, if the purchaser sells the home to a subsequent owner, or if proof of
original purchase cannot be provided, then the limited warranty is only for 5 years from the original date of installation.**

2) All Other Models: Air Conditioners, Heat Pumps, & Combination Gas/Electric Units: NAC0, NAC2, NHP0, NHP2, AO, A2, HO, H2, PGF, PGC,
GPFM,GPCM,PAF,APFM,PHF,HPFM,PGAA,PGMD,PA55,PH55,PAPA,PYPA: Areplacement for5 years fromdateof original installation, only if: (a)
air conditioner condensing units with SEER rating in the range of 10 to 11 SEER are matched with evaporator coils of the same nominal tonnage regardless of
manufacturer and in accordance to factory recommendations, or (b) heat pump condensing units are usedwith factorymatched coils,unlesswritten approval todo
otherwise is obtained from manufacturer.

ADDITIONAL TERMS FOR COMMERCIAL APPLICATIONS ONLY
Forpurposes of thiswarranty a commercial application is one inwhich: the product has over 5 tons nominal cooling capacity, or is designed for operation
with 3 phase electrical power, or is installed in a commercial establishment such as a beauty or hair salon, hospital, school, restaurant, church, hotel etc..

3--Phase Models: PGF, GPFM, GPF, PGAD, PGME, PGB, PGMG, PGMF, PGS, APE, PAE, PAB, PAMD, PAS, PAF, APFM, APF, PHB, PYMD, HPB,
PHS, CAC, ACE, CHE, HCE, CAS, CHS:

The additional Terms of the components listed below are in addition to and subject to the General Terms on the reverse side of this page.

1) GAS FIRED HEAT EXCHANGERS (ALL MODELS):* A replacement for 10 years (5 years for PGS Series) from date of original installation.

2) COMPRESSORS (ALLMODELS):* A replacement for 5 years from date of original installation. (1 year for PGS/PAS240 and CAS/CHSModel Series).*

3) OPTIONAL ACCESSORIES AND FUNCTIONAL COMPONENT PARTS (ALL MODELS):*
A replacement for 1 year from date of original installation.

*To receive advantage of your limited warranty, you must provide proof of yearly service by a qualified service technician.

**To receive advantage of your warranty, you must retain the original records that can establish the installation date and proof of purchase of the unit.

MINI SPLITS:
Summary -- Mini Splits Warranted for one (1) year on all replacement parts.

Additional terms for Mini Splits:

The additional Terms of the components listed below are in addition to, and subject to, the General Terms on the reverse side of this page.

1)Compressors (AllModels): Areplacement compressorwill be provided for all compressors that fail due to defect for 5 years from date of original installation.

2) Optional Accessories and Functional Components Parts (All Models):
A replacement part will be provided for all parts that fail due to defect for one (1) year from date of original installation.

Failure to maintain the equipment through annual maintenance by a qualified service technician shall void the warranty. Proof of servicewill be required with all
warranty claims. Proof of purchase and installation date must be submitted with all claims.



PRODUITS DE CONFORT INTERNATIONAL, DIVISION DE UTC (CANADA)
CERTIFICAT DE GARANTIE LIMITÉE

pour les produits de climatisation et de chauffage

CONSERVEZ CE CERTIFICAT, car il vous octroie des droits légaux spécifiques.  À noter que vous pouvez également avoir d’autres droits pouvant varier d’un état à l’autre
ou d’une province à l’autre.

Si votre unité a besoin d’un entretien courant, communiquez avec un détaillant qualifié ou un technicien de service qualifié de votre choix.  SVP, ayez en main le numéro de modèle ainsi
que le numéro de série de chaque unité de votre système de chauffage et/ou de refroidissement.  En cas de besoin, votre détaillant recevra un support technique du distributeur alors que
ce dernier pourra compter sur notre soutien.

Inscrivez la date d’installation ainsi que les numéros de modèle et de série de l’unité dans les espaces prévus plus bas et conservez la présente garantie limitée dans vos dossiers.

CONDITIONS GÉNÉRALES

Sous réserve des conditions et limitations énoncées ci-contre, et pour la durée de la présente garantie limitée, nous accorderons une pièce de remplacement pour tout composant
fonctionnel (tel que défini plus bas) de l’unité faisant défaut à cause d’un vice de matière première ou de fabrication.  La durée de la présente garantie limitée est de cinq (5) ans à
compter de la date d’installation pour les produits à usage résidentiel et d’un (1) an à compter de la date d’installation pour les produits à usage commercial.  Sauf dispositions contraires
énoncées à la section «Modalités supplémentaires», la présente garantie limitée s’applique uniquement à l’acheteur initial et les cessionnaires subséquents, et uniquement si l’unité
demeure aux lieux d’installation d’origine (exception faite d’installations dans des maisons mobiles), et uniquement si l’unité est installée aux États-Unis, à Porto Rico, en Alaska, à
Hawaii ou au Canada.  De plus, la présente garantie limitée s’applique uniquement si l’unité est installée et fonctionne en conformité avec la notice d’installation et le manuel du
propriétaire accompagnant ladite unité, de même qu’en conformité avec tous les codes du bâtiment et d’installation applicables et toutes les pratiques courantes de l’industrie.  À noter
que dans le contexte de la présente garantie, le mot «installation» signifie l’installation d’origine de l’unité.

La présente garantie limitée comporte des LIMITATIONS décrites à l’endos du présent certificat.  Toutes les pièces de remplacement seront garanties pour la portion non utilisée de la
durée de la garantie de l’unité.  La pièce à remplacer doit être retournée par le détaillant à un distributeur des produits de la Corporation des Produits de Confort Internationale, en
échange de la pièce de remplacement.  En lieu et place d’une pièce de remplacement, nous nous réservons le droit, à notre seule discrétion, de vous rembourser un montant égal au prix
d’achat du distributeur de ladite pièce ou d’accorder un crédit égal à ce montant pouvant être appliqué contre l’achat de toute nouvelle unité que nous distribuons.  Si un crédit pour une
nouvelle unité est accordé en lieu et place d’une pièce de remplacement, la plaque signalétique de l’unité à être remplacée doit accompagner la réclamation de garantie; de plus, s’il y a
lieu, le détaillant devra remettre l’unité remplacée au distributeur pour qu’il puisse en disposer.  La garantie sera respectée à la condition que l’unité soit l’objet d’un entretien préventif
annuel par un détaillant qualifié, tel que décrit dans le manuel du propriétaire.  Une preuve satisfaisante de l’entretien préventif annuel par un détaillant qualifié peut être exigée.

Par «pièces fonctionnelles», nous entendons seulement ce qui suit :  moteur de ventilateur, détecteurs et minuteries intégrés à l’unité, moteur du condenseur, serpentin de l’évaporateur,
serpentin du condenseur, ventilateur du condenseur, condensateur, transformateur, éléments de chauffage monophasés, dispositif d’expansion, robinet inverseur, vanne
électromagnétique, robinet de service, panneau de commande électronique et électromécanique, allumeur, module d’allumage, ventilateur d’évacuation, veilleuse de brûleur, soupape de
gaz, régulateur, interrupteur de pression, relais et contacteurs, roue du ventilateur, interrupteur de verrouillage, allumeur, plaque de protection de la veilleuse, brûleurs au gaz et au
mazout, ensemble de pompe au mazout, accumulateurs, filtres assécheurs et filtres installés en usine.

La présente garantie limitée NE COUVRE PAS la main-d’œuvre, le matériel, les chambres réfractaires, les gicleurs de mazout, le réfrigérant, l’inspection du réfrigérant et la
récupération de réfrigérant; tous les coûts de transport et/ou de manutention encourus dans le cadre d’une réparation ou d’un remplacement seront aux frais du propriétaire de l’unité.

Afin de déterminer la date d’installation pour toute raison selon la présente garantie limitée, vous devez conserver les documents originaux pouvant établir hors de tout doute la date
d’installation de votre unité.  Si vous n’êtes pas en mesure de fournir lesdits documents, la durée de la présente garantie limitée sera calculée à partir de la date de fabrication de l'unité
plus trente (30) jours.  Afin de prouver que l’entretien préventif annuel requis a eu lieu, vous devez fournir une pièce justificative faisant foi que cet entretien a été effectué par un
technicien de service dûment qualifié.

La présente garantie limitée ne couvre pas ce qui suit :  (a) tout défaut ou dommage causés par un accident, un abus, une négligence, une mauvaise utilisation, une émeute, un incendie,
une inondation ou tout autre cas fortuit; (b) tout dommage résultant du fonctionnement de l’unité en présence d’éléments corrosifs tels du chlore, du fluor ou tout autre produit chimique
pouvant l’endommager (autre que tout produit chimique trouvé normalement dans un environnement résidentiel); (c) tout dommage résultant d’une modification ou d’une réparation non
autorisées de l’unité et affectant sa stabilité et sa performance; (d) tout dommage causé par un jumelage inadéquat ou une utilisation inappropriée de l’unité ou de ses composants; (e) tout
dommage causé par le manque de maintenance ou d’entretien courant de l’unité conformément au présent certificat de garantie limitée, à la notice d’installation et au manuel du
propriétaire fournis avec l’unité lors de l’achat; (f) toute dépense découlant de l’installation, du débranchement ou du démontage de l’unité; (g) toute pièce ou fourniture utilisées lors de
la maintenance ou de l’entretien courant comme ce qui suit :  réfrigérant, chambres réfractaires, gicleurs de mazout, filtres ou courroies; (h) tout dommage, toute réparation, tout arrêt de
fonctionnement ou toute perte d’efficacité découlant d’une installation ou d’une application inadéquates; (i) toute dépense d’électricité ou de carburant que ce soit, toute augmentation du
coût d’électricité ou de carburant que ce soit, incluant le recours additionnel ou inhabituel à un chauffage électrique d’appoint; (j) toute unité n’ayant pas reçu l’entretien préventif annuel
exigé tel que décrit dans la présente garantie limitée.

En aucun cas, nous ne serons tenus responsables d’aucune dépense ou d’aucun dommage accessoire, indirect ou particulier en rapport avec l’utilisation ou la défaillance quelconque du
produit couvert par ladite garantie.

Nous n’avons pas accepté, nous n’acceptons pas et, par la présente, nous déclinons toute condition tacite ou toute garantie tacite déclarant que le produit convient à un usage
ou à un but particulier;  de même, nous déclinons toute condition tacite ou toute garantie tacite de qualité marchande conformément au plus haut degré permis par la loi.
Nous ne donnons aucune garantie explicite ou tacite, sauf ce qui est énoncé dans le présent certificat de garantie limitée.

Personne n’est autorisée à modifier la présente garantie limitée ou à créer en notre nom toute autre obligation ou responsabilité en rapport avec le produit en cause.  Toute garantie tacite
ne durera que pour la durée de la présente garantie explicite.  Certains états ou certaines provinces ne permettent pas l’exclusion ou la limitation de dommages accessoires ou indirects
pas plus qu’ils ne permettent les limitations ayant trait à la durée d’une condition ou d’une garantie tacite; en conséquence, les exclusions ou limitations énoncées plus haut peuvent ne
pas s’appliquer dans votre cas.  Les dispositions de la présente garantie limitée s’ajoutent, mais ne modifient ou ne se soustraient en aucun cas, à toute obligation légale ou tout autre droit
ou recours prévu par la loi.

Veuillez prendre connaissance des modalités supplémentaires à l’endos de ce certificat.

No de modèle                                                                                    

No de série                                                                  Date de l’installation                                                                                              

En vigueur pour toutes les unités installées le ou après le 1er juillet 2001.

ÉTATS-UNIS : International Comfort Products Corporation (USA), 650 Heil-Quaker Avenue, P.O. Box 128, Lewisburg, Tennessee 37091, (931) 270-4100.
CANADA : Produits de Confort International, Division de UTC (Canada), 6060 Burnside Court, Unit 1, Mississauga, Ontario, L5T 2T5, (905) 795-8113 /
3400 Industriel, Sherbrooke, Québec J1L 1V8 (819) 346-8493.
Fabricants des marques : Airquest, Arcoaire, Clare, Comfortmaker, Dettson, Heil, Keeprite, Lincoln, Tempstar et autres produits de qualité vendus sous des marques de distributeurs.

No de pièce 401 06 1010 15  (1er juillet 2001) X42008 Rév.B



MODALITÉS SUPPLÉMENTAIRES
POUR LES INSTALLATIONS RÉSIDENTIELLES SEULEMENT

Les modalités supplémentaires visant les composants indiqués plus bas s’ajoutent, et sont sous réserve des conditions générales apparaissant
à l’endos du présent document.  La couverture de la garantie se limite aux pièces faisant défaut à cause d’un vice de matière

première ou de fabrication au cours de la période de temps spécifié.

ÉCHANGEURS DE CHALEUR D’APPAREILS DE CHAUFFAGE CENTRAL AU GAZ ET AU MAZOUT *
Modèles au gaz : C9MPV, H9MPV, T9MPV, C9MPT, H9MPT, T9MPT, C9MPD, H9MPD, T9MPD :  Garantie limitée à vie sur les échangeurs de chaleur.  Si un échangeur de
chaleur sur l’un de ces appareils de chauffage devient défectueux à cause du vice d’une pièce, nous fournirons une pièce de rechange ou, à notre discrétion, un crédit contre l’achat 
d'un nouvel appareil de chauffage fabriqué par nous.  Cette garantie limitée supplémentaire n’est valide que pour l’acheteur initial, et uniquement durant la période de temps où il 
habite la maison dans laquelle l’appareil a été installé à l'origine. **  Cette garantie ne peut en aucun cas être transférée à un propriétaire subséquent.  Si l’appareil n’a pas été 
installé dans la maison appartenant à l’acheteur initial, si l’acheteur initial vend la maison à un nouveau propriétaire ou si la preuve de l’achat initial ne peut être fournie, dans ce cas, 
ladite garantie se limitera à une période de vingt (20) ans à partir de la date d’installation d’origine.
Modèles au gaz : GDL, GNL, TNE, TDE, NTC7, NDC7, NTP6, NDP6, NTV6, VNE :  Un échangeur de chaleur de rechange sera fourni pour tout échangeur de chaleur faisant défaut
dans l’un de ces appareils de chauffage à cause d’un vice au cours d’une période de vingt-cinq (25) ans à partir de la date d’installation d’origine.
Modèles au gaz : NTC6, GNE, GDE, NDN6, NTG3, NDN3, FBF, NBF, NDF, NTN3, NTN6, NNE, N9MP1, N9MP2, FUH :  Un échangeur de chaleur de rechange sera fourni pour
tout échangeur de chaleur faisant défaut dans l’un de ces appareils de chauffage à cause d’un vice  au cours d’une période de vingt (20) ans à partir de la date d’installation d’origine.
Modèles au mazout :OLR, OCF, OLF, OUF, NOLF, NOUF, OLB, OHB, ODH, FLO, MBO, LBO:  Garantie limitée à vie sur les échangeurs de chaleur.  Si un échangeur de
chaleur sur l’un de ces appareils de chauffage tombe en panne à cause du vice d’une pièce, nous fournirons une pièce de rechange ou, à notre discrétion, un crédit contre l’achat d’un
nouvel appareil de chauffage fabriqué par nous.  Cette garantie limitée supplémentaire n’est valide que pour l’acheteur initial, et uniquement durant la période de temps où il habite la
maison dans laquelle l’appareil a été installé à l'origine. **  Cette garantie ne peut en aucun cas être transférée à un propriétaire subséquent.  Si l’appareil n’a pas été installé dans la
maison appartenant à l’acheteur initial, si l’acheteur initial vend la maison à un nouveau propriétaire ou si la preuve de l’achat initial ne peut être fournie, dans ce cas, ladite garantie se
limitera à une période de vingt (20) ans à partir de la date d’installation d’origine.
Appareil de chauffage au mazout NFO :  Un échangeur de chaleur de rechange sera fourni pour tout échangeur de chaleur faisant défaut à cause d’un vice au cours d’une période de
dix (10) ans à partir de la date d’installation, mais avec la limitation suivante :  de la sixième à la dixième année, tout crédit contre l’achat d’un composant ou contre l’achat de toute
nouvelle unité sera d’un montant égal au prix d’achat du distributeur réduit de 20 % pour chaque année dépassant la cinquième année.

MODALITÉS SUPPLÉMENTAIRES POUR LES APPAREILS DE CHAUFFAGE AU MAZOUT SEULEMENT

1)  BRÛLEURS AU MAZOUT – Le remplacement des pièces au cours d’une période de cinq (5) ans à partir de la date d’installation d’origine.
2)  ACCESSOIRES FACULTATIFS ET PIÈCES FONCTIONNELLES :  Le remplacement au cours d’une période de cinq (5) ans à partir de la date d’installation d’origine.
(Les gicleurs au mazout et les réfractaires sont exclus de cette garantie.)

ENSEMBLES PRÉASSEMBLÉS AU GAZ ET À L’ÉLECTRICITÉ
Modèles : PGAD, PGAA, PGMD, PGME, PGE, GPFM, PGC, GPCM :  Le remplacement au cours d’une période de dix (10) ans à partir de la date d’installation d’origine.

COMPRESSEURS *
1)  Modèles de qualité supérieure : HAC0, HAC2, HAC4, CAC0, CAC2, CAC4, KAC0, TCA0, TCA2, TCA4, HHP0, HHP2, HHP4, CHP0, CHP2, CHP4, TCH0, TCH2,
TCH4, PGME, PYMC, PHAD, PGAD, PA95, PAPC :  Pour l’acheteur initial, le remplacement au cours d’une période de dix (10) ans à partir de la date d’installation d’origine, à la
condition que l’unité soit installée avec des serpentins jumelés en usine, à l’exception des échangeurs extérieurs de climatiseur avec un taux nominal de 10 REES pouvant être jumelés
avec des serpentins d’évaporateur de la même force nominale sans égard à la marque, mais toutefois en conformité avec les recommandations du fabricant.  Cette garantie limitée de dix
(10) ans ne peut en aucun cas être transférée à un propriétaire subséquent.  CEPENDANT, si l’appareil n’a pas été installé dans la maison appartenant à l’acheteur initial, si l’acheteur
initial vend la maison à un nouveau propriétaire ou si la preuve de l’achat initial ne peut être fournie, dans ce cas, ladite garantie se limitera à une période de cinq (5) ans à partir de la
date d’installation d’origine. **
2)  Tous les autres modèles :  climatiseurs, thermopompes et unités combinées gaz/électricité : NAC0, NAC2, NHP0, NHP2, A0, A2, H0, H2, PGF, PGC, GPFM, GPCM, PAF,
APFM, PHF, HPFM, PGAA, PGMD, PA55, PH55, PAPA, PYPA :  Le remplacement au cours d’une période de cinq (5) ans à partir de la date d’installation d’origine seulement
si (a) les unités de condensation de climatiseurs au taux nominal de 10 à 11 REES sont jumelés à des serpentins d’évaporateur de la même force nominale sans égard à la marque, mais
toutefois en conformité avec les recommandations du fabricant ou (b) les unités de condensation de thermopompes sont utilisées avec des serpentins jumelés en usine, sauf dans le cas où
une autorisation écrite est obtenue du fabricant pour faire autrement.

MODALITÉS SUPPLÉMENTAIRES POUR LES INSTALLATIONS COMMERCIALES SEULEMENT

Dans le contexte de la présente garantie, on entend par installation à usage commercial une installation dans laquelle le produit a une capacité de refroidissement nominale de
plus de cinq  tonnes ou est conçu pour une alimentation en courant triphasé ou est installé dans un établissement commercial comme un salon de coiffure, un hôpital, une
école, un restaurant, une église, un hôtel, etc.

Modèles triphasés : PGF, GPFM, GPF, PGAD, PGME, PGB, PGMG, PGMF, RGMA, PGD, GPD, PAB, PAMD, RAMA, PAD, APD, PAF, APFM, APF, PHB, PYMD, HPB,
RYMA :

Les modalités supplémentaires visant les composants indiqués plus bas s’ajoutent, et sont sous réserve des conditions générales apparaissant au recto de ce document.

1)  ÉCHANGEURS DE CHALEUR D’APPAREILS DE CHAUFFAGE (TOUS LES MODÈLES) : *  Le remplacement au cours d’une période de dix (10) ans à partir de la date
d’installation d’origine.
2)  COMPRESSEURS (TOUS LES MODÈLES) : *  Le remplacement au cours d’une période de cinq (5) ans à partir de la date d’installation d’origine.
3)  ACCESSOIRES FACULTATIFS ET PIÈCES FONCTIONNELLES (TOUS LES MODÈLES) : *  Le remplacement au cours d’une période d’un (1) an à partir de la date
d’installation d’origine.

* Afin d’avoir droit à la garantie limitée, vous devez fournir la preuve de l’entretien préventif annuel par un technicien de service dûment qualifié.
** Afin d’avoir droit à la garantie, vous devez conserver les documents originaux attestant la date d’installation d’origine de même que la preuve d’achat de l’unité.

CLIMATISEURS D’AIR À DEUX BLOCS (MINI-SPLITS) :

Sommaire :  Les climatiseurs d’air à deux blocs sont garantis au cours d’une période d’un (1) an pour toutes les pièces de remplacement.
Modalités supplémentaires pour les conditionneurs d’air à deux blocs :
Les modalités supplémentaires visant les composants indiqués plus bas s’ajoutent, et sont sous réserve des conditions générales apparaissant au recto de ce document.

1)  Compresseurs (Tous les modèles) :  Un compresseur de remplacement sera fourni pour tout compresseur faisant défaut à cause d’un vice pendant une période de cinq (5) ans à partir
de la date d’installation d’origine.
2)  Accessoires facultatifs et pièces fonctionnelles (Tous les modèles) :  Une pièce de remplacement sera fournie pour toute pièce faisant défaut à cause d’un vice pendant une période
d’un (1) an à partir de la date d’installation d’origine.

À défaut de maintenir l’équipement en bon état par un entretien préventif annuel exécuté par un technicien de service dûment qualifié, la garantie sera nulle et non avenue.  Une preuve
de l’entretien préventif sera exigée pour toute réclamation couverte par la garantie.  De plus, une preuve d’achat de même qu’une preuve de la date d’installation doivent accompagner
toute réclamation.


